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PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale des territoires
Service éducation routière
Pôle administratif et pédagogique

Arrêté n° 18 SER/PAP/071
abrogeant l’arrêté n° 13 DCR BC 093 du 06 septembre 2013, autorisant l’exploitation d’un

établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de
la sécurité routière dénommé « Permis sans Faute » situé 83, rue de Magny à Bailly-Romainvilliers

sous le numéro d’agrément E 13 077 0016 0

La préfète de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.212-1 à L 213-8 et R.211-3 à R.213-9 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles R. 111-19 et suivants ;

VU le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à
moteur et de la sécurité routière et modifiant le code de la route ;

VU l'arrêté n° 01-000-26A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté n° 13 DCR BC du 06 septembre 2013 autorisant l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière dénommé «Permis sans
Faute» situé 83, rue de Magny à Bailly-Romainvilliers (77700) sous le numéro d’agrément E 13 077 016 0 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 18/PCAD/346 du 04 avril 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Igor
KISSELEFF, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2018/DDT/SG/10 du 10 avril 2018 portant subdélégation de signature ;

VU la cession de cet établissement d’enseignement de la conduite exploité par Mademoiselle Nathalie
BILLARD ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : l’arrêté n° 13 BCR DC 093 du 06 septembre 2013 autorisant Mademoiselle Nathalie BILLARD à
exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la
sécurité routière dénommé « Permis sans Faute » situé 83, rue de Magny à Bailly-Romainvilliers est abrogé à
compter du 30 mai 2018.

Article 2 : Le directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le

Pour le directeur départemental des territoires
et par délégation,
le chef du pôle administratif et pédagogique
par intérim

José HAMME





PRÉFET DE SEINE-ET-MARNE

Direction départementale des territoires
Service éducation routière
Pôle administratif et pédagogique

Arrêté n° 18/SER/PAP/072
autorisant l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière dénommé «EXCEL CONDUITE 3 »
situé 83, rue de Magny à Bailly-romainvilliers (77700)

sous le numéro d’agrément E 18 077 0013 0

La préfète de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.212-1 à L 213-8 et R.211-3 à R.213-9 ;

VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles R. 111-19 et suivants ;

VU le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière et modifiant le code de la route ;

VU l'arrêté n° 01-000-26A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 18/PCAD/346 du 04 avril 2018 donnant délégation de signature à Monsieur
Igor KISSELEFF, directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018/DDT/SG/10 du 010 avril 2018 portant subdélégation de signature ;

VU le rapport de visite établi le 02 mai 2018 par la commission administrative et donnant un avis
favorable ;

Considérant que la demande initiale présentée par Madame Nathalie MAURIN en vue d’être autorisée
à exploiter l’établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à
moteur et de la sécurité routière situé 83, rue de Magny à Bailly-Romainvilliers sous la dénomination
«EXCEL CONDUITE 3», remplit les conditions réglementaires ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er : La SARL «EXCEL CONDUITE » située 5, avenue de Saria à Serris (77700) représentée par
Madame Nathalie MAURIN est autorisée à exploiter, sous le numéro d’agrément
E 18 077 0013 0 l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à
moteur et de la sécurité routière, situé 83, rue de Magny à Bailly-Romainvilliers et dénommé « EXCEL
CONDUITE 3 ».

…/...
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Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 31 mai 2018.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes : B, (AAC / CS), A, A1, A2, AM ;

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté
du 8 janvier précité.

Article 9 : Le directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Vaux-le-Pénil, le

Pour le directeur départemental des territoires
et par délégation,
le chef du pôle administratif et pédagogique
par intérim

José HAMME











































































































































































 
Melun, le 24 mai 2018 

L’inspectrice d’académie 

Directrice académique des services de l’éducation 

nationale de Seine-et-Marne 

 

 

ARRETE  

VU le code de l’éducation, notamment les articles D.211-10, D211-11 et D.331-38 ; 

VU l’arrêté en date du 23/03/1998 définissant la zone de desserte du lycée "Jacques Amyot" de MELUN ; 

VU l’arrêté en date du 16/03/1992 définissant la zone de desserte du lycée "Léonard de Vinci" de MELUN. 

 

Article 1 : Les arrêtés en date susvisés sont abrogés et remplacés par les dispositions mentionnées au 

présent arrêté. 

 

Article 2 : Les zones de desserte des lycées "Jacques Amyot" et  "Léonard de Vinci" de MELUN sont 

arrêtées comme suit : 

MELUN 
Lycée "Jacques Amyot" (0770933W) 

Blandy, Le Châtelet-en-Brie, Châtillon-la-Borde, Les 

Écrennes, Melun (rues), Moisenay, Pamfou, Sivry-

Courtry, Valence-en-Brie 

MELUN 
Lycée "Léonard de Vinci" (0770934X) 

Limoges-Fourches, Lissy, Melun (rues), Montereau-

sur-le-Jard, Saint-Germain-Laxis, Voisenon 

DOUBLE SECTORISATION 

MELUN 
Lycée "Jacques Amyot" (0770933W) 
Lycée "Léonard de Vinci" (0770934X) 

Maincy , Melun (rues), Rubelles 

DOUBLE SECTORISATION 

MELUN 
Lycée "Jacques Amyot" (0770933W) 

MONTEREAU FAULT YONNE 
Lycée "André Malraux" (0770938B) 

Échouboulains 

Remarque : l’expression « rues » indique une sectorisation selon les rues (voir détail en annexe). Les modifications de 

sectorisation ne concernent que les communes de Maincy, Rubelles et Melun, dont le secteur de rattachement est élargi à 

partir de la rentrée 2018.  

Article 3 : Sauf dérogation explicite, les élèves domiciliés habituellement sur la ou les commune(s) 

visée(s) ou une partie de commune à l’article 2 sont affectés dans le lycée de rattachement. Pour les 

élèves domiciliés sur les communes éligibles à une sectorisation multiple, ils sont affectés sur l’un des 

lycées de référence. Les affectations sont prononcées dans la limite de l'effectif maximum d'élèves 

pouvant être accueillis dans l'établissement déterminé, pour chaque rentrée scolaire, en fonction des 

installations et des moyens disponibles. 

 

Article 4 : Le présent arrêté prend effet pour l’affectation des élèves à l’entrée en seconde générale et 

technologique à compter de la rentrée scolaire 2018-2019. 

Article 5 : La secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 

de Seine-et-Marne et les chefs d’établissement sont chacun en ce qui les concerne chargés de 

l’exécution du présent arrêté de sectorisation. 

Pour le recteur et par délégation, 

L’inspectrice d’académie 

Directrice académique des services de l’éducation 

nationale 

signé 

Patricia GALEAZZI 
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